
le 6 septembre 199 2

ANNEXE 1710 .9

Schémas de configuration

Le Mexique s'efforcera de mettre en oeuvre les prescriptions
de l'article 1710 dans les moindres délais, et il devra les
mettre en oeuvre au plus tard quatre ans après la date d'entrée

en vigueur du présent accord .
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